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PREAMBULE  

Ce document constitue le mémoire en réponse à l'Avis délibéré de la Mission Régionale d'Autorité 
Environnementale d'Île-de-France en date du 20 mai 2020 portant sur le projet d'aménagement Base 
217 à Brétigny-sur-Orge, Leudeville, le Plessis-Pâté et Vert-le-Grand (Essonne).  
 
En application de lôarticle L.122-1 du Code de lôEnvironnement, lôavis de lôautorit® environnementale doit 
faire lôobjet dôune r®ponse ®crite de la part du ma´tre dôouvrage, r®ponse qui doit °tre rendue publique 
au plus tard au moment de lôouverture de lôenqu°te publique pr®vue ¨ lôarticle L.123-2 ou de la 
participation au public par voie ®lectronique pr®vue ¨ lôarticle L123-19.  
 
Dans un souci de clart® de la r®ponse, ce m®moire reprendra la structure de lôavis de lôautorit® 
environnementale, c'est-à-dire par grande thématique, et citera les extraits de lôavis de lôautorit® 
environnementale auxquels il répond. Lôavis de lôautorit® environnementale est consultable en int®gralit® 
en annexe I. 
 
Concernant les différentes thématiques environnementales, des informations complémentaires ont été 
apportées. Cependant l'analyse des impacts du projet en termes de trafic/circulation reste dépendante 
des résultats de l'étude plus globale menée conjointement par le Conseil Départemental et Cîur 
d'Essonne Agglomération. A lôheure actuelle cette ®tude nôest pas achev®e. Dès que ses résultats 
seront portés à la connaissance des maîtres d'ouvrage, une actualisation de l'étude d'impact sera 
réalisée à minima sur les thématiques circulation, bruit et air-santé. 
 
Cette future version se verra également amendée des études en cours sur la gestion des eaux pluviales 
et des solutions de mobilités mais également par une programmation plus précise du secteur Frange 
ouest / village urbain. 
 
Pour rappel lô®tude dôimpact porte sur la mise en îuvre du plan guide dont le ma´tre dôouvrage est 
Cîur dôEssonne Agglom®ration. Elle prend ®galement en compte le projet dôimplantation dôune Zone 
dôActivit®s £conomiques (ZAE), conduit par la Communaut® de Communes du Val dôEssonne (CCVE), 
sur le site des Casernes. Ceci en concertation avec lôadministration dans un souci de vision large 
prenant en compte comme point dôentr®e le CRSD. 
 
A noter que la CCVE souhaite désormais redéfinir un projet de valorisation des terrains et de 
développement économique du site des Casernes.  
En vue de définir les conditions de faisabilité technique, administrative et financière de cette opération 
lui permettant de se prononcer sur son opportunit®, dôen arr°ter précisément la localisation et le 
programme, et dôen pr®ciser les modalit®s de r®alisation, la CCVE a d®cid® de confier ¨ la SPL Les 
Territoires de lôEssonne un programme dô®tudes pr®alables ¨ partir de septembre 2020. La CCVE 
r®alisera une ®tude dôimpact sur la base du nouveau projet dôam®nagement, qui devrait °tre valid® fin 
2021. 
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I - PRESENTATION DU PROJET   

 

1.2 (Page 51) "Le dossier soumis à l'avis de la MRAe est constitué par l'étude d'impact du projet 
d'aménagement de la Base 217, datée de janvier 2020, y compris ses 12 annexes.  
Note de page n°3 : Annexe 4 : dossier de concertation préalable ï 2019. Il s'agit du document support 
de la concertation. Il convient de compléter cette annexe par les comptes rendus de réunion et le bilan 
de la concertation." 

 
Le bilan de la concertation est joint en annexe II. Les comptes-rendus de réunion ont été intégrés en 
annexes de ce bilan.  
 

2.2 (Page 8) "La MRAE recommande, pour la bonne information du public, de présenter le projet urbain 

des Charcoix et de le prendre en compte dans l'analyse des effets cumulés".  

 
ü Description du projet Les Charcoix au Plessis-Pâté  

 
Le projet des Charcoix porte sur environ 14,5 ha de terrains agricoles positionnés dans le prolongement 
du tissu urbain du Plessis-Pâté, entre les infrastructures routières que sont la RD19 et la RN104.  
 
Il consiste en l'aménagement d'un quartier plurifonctionnel à dominante habitat. Il prévoit les éléments 
suivants : 
 

- Environ 500 logements, dont 50% de logements sociaux et 50% en accession à la propriété, 
- Un habitat intergénérationnel (HIG) de 100 appartements, 
- Un équipement de santé, 
- Un projet de crèche et un groupe scolaire, 
- Un équipement sportif, 
- Un parc naturel et écologique de 2 ha.  

 
 

 
Figure 1 : Environnement actuel au droit du projet des Charcoix (Extrait de l'étude d'impact des 

Charcoix) 
 

 
1 Il est fait référence pour chaque citation à la pagination de l'avis de l'Autorité Environnementale 
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Figure 2 : Plan du projet ï AVP mars 2019 - SORGEM (Extrait de l'étude d'impact des Charcoix)  
 
Une évaluation environnementale a été réalisée pour le projet des Charcoix. La MRAe a rendu un avis 
en date du 15 octobre 2020 sur le projet dôaménagement du quartier des Charcoix et sur la mise en 
compatibilité avec ce projet du PLU du Plessis-Pâté. Les principaux enjeux environnementaux identifiés 
dans cet avis concernent la consommation dôespaces non artificialis®s, les d®placements induits par le 
projet et cumul®s avec dôautres projets, le bruit et la pollution de lôair induites, le paysage, la pollution 
du milieu souterrain, lôeau et la biodiversit®. 
 
ü Analyse des effets cumulés 

 
Les éléments indiqués ci-après sont partiellement issus de l'étude d'impact des Charcoix. 
 

- La gestion des eaux pluviales et le risque inondation  
 
L'aménagement du quartier des Charcoix va contribuer à l'imperméabilisation partielle du secteur. Des 
dispositions sp®cifiques seront mises en îuvre à l'échelle du nouveau quartier des Charcoix, assurant 
la gestion des eaux pluviales et limitant de fait les incidences quantitatives et qualitatives du projet. Les 
principes d'assainissement pluvial sont les suivants : 
 

Á Limiter le débit de rejet à 1 L/s/ha aménagé, effectué dans le réseau d'eau pluvial existant 
(soit 14 L/s), 

Á Fixer un temps de vidange maximal des ouvrages de 48 h, 
Á Assurer une protection à minima jusqu'à l'occurrence vicennale, et au-delà par résilience 

du projet (montée des eaux au sein du parc écologique). 
  

- Le milieu naturel 
 
Les enjeux de conservation liés aux espèces végétales et animales sont faibles sur le site des Charcoix. 
Seule la mare et sa ceinture arborée constituent un ensemble apportant une certaine diversité malgré 
leur faible intérêt patrimonial. Le projet prévoit en outre des aménagements constituant une amélioration 
par rapport à l'existant en termes de biodiversité et de continuités écologiques : 
   

Á Extension de la mare, 
Á Création d'un espace paysager ouvert sous forme prairiale, 
Á Réalisation d'une retenue d'eau pluviales multifonctionnelles, 
Á Création d'espaces verts arborés conséquents.  

 
- Les espaces agricoles  

 
Le projet des Charcoix a fait l'objet d'une étude de compensation agricole mettant en évidence les pertes 
engendr®es pour l'activit® agricole et pr®sentant les moyens qui seront mis en îuvre pour les 
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compenser. Des propositions ont été émises comme le soutien au développement de circuits courts sur 
le territoire ou le soutien et le financement ¨ l'®tude Plan Alimentaire de Cîur d'Essonne Agglom®ration, 
mais ne sont pas définitivement arrêtées à ce stade.  
 

- Le paysage  
 

Le projet de création du quartier des Charcoix va entrainer la disparition de terres agricoles laissant 
place à des zones bâties mais également des espaces paysagers ouverts : parc écologique de 2 ha au 
sein du quartier. 
 

- La circulation  
 
L'arrivée de nouveaux habitants dans le quartier des Charcoix entrainera une augmentation du trafic 
aux alentours. Cette répercussion sur le trafic sera néanmoins peu ou pas significative au regard de la 
circulation actuelle. A l'échelle du projet, des dispositions sp®cifiques seront mises en îuvre afin de 
limiter les incidences : voies internes limitées à 30 km/h et conditions favorables à un report modal vers 
les transports collectifs et alternatifs. 
Plus globalement comme indiqué dans l'étude d'impact, au regard des enjeux de développement sur 
lôensemble du secteur sud francilien et des problématiques actuelles de circulation, qui dépassent même 
le territoire de Cîur dôEssonne, Cîur dôEssonne Agglom®ration a convenu avec le D®partement 
dôengager un programme dô®tude conjoint sur un p®rim¯tre ®largi ¨ Grand Paris Sud et le Val dôEssonne. 
Le programme dô®tude a ®t® lanc® d®but 2019 et devrait aboutir ¨ des premiers r®sultats en 2021. 
 

2.3 (Page 10) "La MRAE recommande de compléter l'étude d'impact par un plan précis de localisation 

des différentes opérations ".  

Les différentes opérations de la Base 217 sont localisées sur le plan ci-après.
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Figure 3 : Plan de localisation des opérations (AUC) 
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2.4 (Page 13) "Appréciation générale sur la présentation du projet  

La MRAe constate que la pr®sente ®tude dôimpact a ®t® r®alis®e tardivement, alors que les diff®rentes 

opérations composant le projet de réaménagement de l'ancienne base aérienne ont des niveaux 

d'avancement très différents : certaines sont déjà en grande partie réalisées, d'autres à peine définies. 

Ce retard rend ne facilite pas la compréhension du projet compte tenu des différentes opérations 

r®alis®es ou en cours dôune part, de la r®partition du foncier dôautre part. La MRAe note que lôoption 

retenue consistant ¨ int®grer les op®rations r®alis®es dans lô®tude dôimpact est conforme aux 

dispositions du code de lôenvironnement sur lô®valuation environnementale, et permet une pr®sentation 

complète du projet et de ses incidences. 

Les opérations déjà réalisées ou largement engagées sont principalement la zone e-commerce, 

l'extension de la ZAE de la Tremblaie et le pôle agriculture. L'étude d'impact s'est attachée à décrire 

avec précision ces aménagements et les démarches d'évitement, de réduction et de compensation des 

impacts déjà prévues. Certaines composantes de ces opérations ont par ailleurs déjà fait l'objet d'un 

avis de l'autorité environnementale (site Amazon sur la zone e-commerce, et entrepôt Parcolog sur 

l'extension de la ZAE de la Tremblaie). 

Les opérations restant à réaliser sont notamment la ZAE Mermoz, le village urbain, les franges ouest, 

le carré nord et la ZAE des Casernes. Elles sont dans l'ensemble peu définies à ce stade du projet. La 

programmation envisagée est claire pour les opérations ZAE Mermoz, ZAE des Casernes et franges 

ouest, qui accueilleront des activités économiques. En revanche, la programmation est indiquée en 

termes imprécis pour les opérations du carré nord et du village urbain, ne permettant pas de savoir les 

implantations envisagées (activités économiques, tertiaires, commerces, services, équipements 

publics, ou logements), ni par conséquent d'appréhender les impacts potentiels induits. La 

programmation de ces secteurs doit être précisée, notamment celle du village urbain (voir ci-après 

procédure envisagée de mise en compatibilité du PLU du Plessis- Pâté). 

En outre, l'étude d'impact ne présente pas les principales caractéristiques de certaines opérations, telles 

que les trames viaires, l'organisation des espaces publics ou les hauteurs et volumes des bâtiments. 

En ce qui concerne les thématiques environnementales, des intentions générales de prise en compte 

sont énoncées sans être déclinées de manière précise. Les analyses devront être approfondies sur la 

plupart des thématiques environnementales (cf. remarques du présent avis, ci- après). 

Le maître d'ouvrage indique que l'étude d'impact du projet d'aménagement de la Base 217, qui regroupe 

de multiples « sous-projets », sera actualisée au fur et à mesure de l'avancée de ces différentes 

opérations (page 15), comme le prévoit la réglementation (article L.122-1-1 du code de 

lôenvironnement). La MRAe confirme la pertinence de cette d®marche qui toutefois intervient 

tardivement. 

La MRAe rappelle en effet que cette démarche par étape aurait dû être pr®c®d®e dôune analyse 

suffisamment pr®cise du projet dôensemble lors de la d®livrance de la premi¯re autorisation (cf. article 

L.122-1-1 III du code de l'environnement). En effet, la consommation dôespace, lôartificialisation des sols, 

la préservation de la biodiversit® et des continuit®s ®cologiques existantes, lôorganisation des acc¯s et 

de la desserte, la lutte contre les changements climatiques, etc. sont des enjeux dont la bonne prise en 

compte, pour être pleinement efficace repose sur une démarche dô®vitement pr®coce avant la r®alisation 

des premiers aménagements. 

La MRAe recommande : 

- dôapprofondir la pr®sentation et lôanalyse des incidences des phases ult®rieures du projet ; 

- dôactualiser lô®tude dôimpact avant le d®p¹t des demandes dô®volution des documents dôurbanisme et 

des autorisations nécessaires pour réaliser les différentes opérations constituant le projet." 
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La MRAe indique que lô®tude dôimpact a ®t® r®alis®e tardivement. Compte-tenu de la complexité de 
l'aménagement de la BASE 217 qui regroupe de multiples projets reliés entre eux par une ambition 
commune, il était difficile d'envisager une évaluation environnementale complète à l'échelle du site sans 
avoir préalablement travaillé, et sans avoir conduit des études, esquissé un programme général et des 
intentions pour évoquer différentes options. Lô®tude dôimpact présentée à ce stade regroupe, synthétise 
et complète les études réalisées depuis 2012 dans le cadre du Plan Guide et les sous-projets qui 
composent lôam®nagement global du site. 
 
Etant donné que les secteurs Mermoz, Carré Nord et Franges Ouest ne sont pas encore définis 
enti¯rement en termes de programmation, il nôest pas encore possible de fournir des d®tails relatifs aux 
"principales caractéristiques de certaines opérations, telles que les trames viaires, lôorganisation des 
espaces publics ou les hauteurs et volumes des bâtiments". 
 
La programmation du village urbain et des Franges Ouest est ciblée sur le développement économique 
associé à un pôle de services. La vocation du village et des Franges Ouest est tournée vers lôindustrie 
du cin®ma, lô®conomie sociale et solidaire avec un d®veloppement mineur de services associ®s 
(restauration, services aux entreprises é) Pour le Carr® Nord, le mod¯le de d®veloppement se tourne 
vers plus de densit® avec une programmation qui reste ¨ structurer et qui sôorienterait vers les nouvelles 
industries, lôinnovation et la croissance verte, le biomim®tisme, mais pourrait ®galement accueillir des 
activit®s innovantes li®es ¨ lôindustrie du cin®ma et de lôaudiovisuel. 
 
A ce stade, il est exclu lôinstallation de logements ou de commerces qui ne seraient pas liés directement 
à ces activités.  
 
Tel quôannonc® pr®c®demment dans lô®tude dôimpact, il est pr®vu dôactualiser lô®tude dôimpact une fois 
la programmation du secteur Frange ouest définie. Seront ®galement int®gr®es les r®sultats de lô®tude 
de circulation réalisée par le Département mais également les études plus approfondies sur la gestion 
des eaux pluviales et les mobilités. 

II - LA GESTION DES EAUX  

A - LES EAUX DE SURFACE ET EAUX PLUVIALES  

3.1 (Page 15-16) La MRAe recommande : 
- de fixer des objectifs globaux puis déclinés par opération de limitation de l'imperméabilisation des sols 
; 
- de pr®ciser les objectifs retenus ¨ lô®chelle de lôancienne base, puis du projet, en termes de gestion 
des eaux pluviales pour ne pas aggraver les problèmes d'inondation observés à l'aval et, si possible, 
améliorer la situation ; 
- de pr®senter dans la pr®sente ®tude dôimpact et dôencadrer dans le projet d®clar® dôint®r°t g®n®ral les 
modalités de gestion des eaux pluviales à respecter pour les futures opérations ; 
- de rechercher des solutions permettant de mutualiser les différents besoins à l'échelle de la base puis 
¨ lô®chelle du projet et de ses op®rations (r®gulation des eaux pluviales, r®duction des consommations 
d'eau). 

 
 

3.1 (Page 16) la MRAe remarque quôil convient de sôassurer que les modifications de conditions de rejet 
dans le ru de Blutin sont compatibles avec lôutilisation en tout temps de la piste est-ouest dans le cadre 
du plan Neptune 
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Eléments de réponse fournis par ATM  
 
ü Une gestion des eaux pluviales durable et écologique sur la Base 217 

 
La gestion de lôeau pluviale retenue pour le projet dôaménagement la Base 217 est de déconnecter les 
eaux pluviales du réseau existant et dôatteindre de ce fait le "0 rejet". Un schéma de gestion durable 
et écologique des eaux pluviales est en cours dóélaboration avec comme objectif ce "zéro rejet".  
 
Le dimensionnement sôeffectuera en comparant les résultats des données de la station dôOrly fourni 
par Météo France et celles imposées par le Syndicat de lôOrge dôune pluie de 55 mm en 4h. Les 
données qui ressortiront les plus contraignantes seront retenues pour le dimensionnement des 
aménagements dôinfiltration. 

 
La déconnexion des eaux de pluie au réseau existant permettra dôaméliorer considérablement les 
écoulements à lôaval et jusquôaux exutoires qui sont lôEssonne, lôOrge et la Seine selon le bassin 
versant.  
 

 
Figure 4 : Cours d'eau reliés à la Base 217 (Source : ATM) 
 
En effet, les eaux des pistes et des b©timents existants, soit plusieurs dizaines dôhectares dôespaces 
artificialis®s, ont toutes ®t® historiquement canalis®es lors de la construction du Centre dôessai en Vol et 
de la BA217. Pour déconnecter les eaux pluviales de la Base et dissocier les écoulements des bassins 
versants, la démarche est de procéder à une gestion au plus proche du ruissellement en découpant 
les différents secteurs dôaménagement en petits bassins versants. Cette manière de procéder permet 
de gérer la ressource en eau localement en évitant de concentrer des débits et des volumes et améliorer 
lôinfiltration et lôévapotranspiration. Utiliser plus facilement les opportunités des différents plans de 
masse des projets, et notamment les espaces verts et les surfaces de pleine terre permettra de 
créer un lien entre le sol et lôeau vecteur de biodiversité. La création de zones riches en biodiversité 
fait par ti des objectifs majeurs de ce projet. 
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Figure 5 : Schéma de principe de gestion des eaux pluviales (ATM) 
 
Le système de gestion des eaux pluviales sera réalisé à ciel ouvert  et sera intégré au parti 
dôaménagement et de paysage. Lôobjectif est de proposer des dispositifs simples, pérennes et facile 
à entretenir. De plus, la mise en place de dispositifs à ciel ouvert permet dôobtenir un projet de gestion 
de lôeau lisible et donc compréhensible pour les usagers. Ainsi, le fonctionnement hydraulique sera 
pédagogique en mettant en valeur le chemin de lôeau sur lôensemble du territoire de la Base. Les 
aménagements de gestion de lôeau seront adaptés en fonction de la qualité de lôeau collectée. Par 
exemple les eaux les moins polluées, qui viennent des toitures ou des voiries, seront utilisées dans 
les continuités écologiques. Les eaux pluviales pourront également être réutilisées dans les 
sanitaires, en respectant les préconisations gouvernementales, ou bien pour lôactivité agricole. Ce 
recyclage de lôeau permettra de répondre aux attentes de mutualisation de la ressource. Les eaux qui 
ont plus de risque de présenter des traces de pollution seront gérées par ruissellement de surface de 
façon non concentrées, stockées puis infiltrées lentement dans le sol afin dôutiliser la fonction auto-
épuratoire du milieu. Le sol permettra de filtrer les polluants de ces eaux avant quôelles ne se rejettent 
dans les milieux aquatiques naturels (rivières, nappes, etcé). 
Ces  milieux  aquatiques  récepteurs  profiteront  de  plusieurs manières de cette gestion in-situ de la 
ressource. 

Ÿ    La qualit® de lôeau gr©ce ¨ la filtration du sol et ¨ la non concentration des effluents ; 
Ÿ    La diminution des d®bits de pointes dans les cours dôeau. La ressource en eau étant infiltrée 

localement elle rechargera la nappe superficielle qui viendra alimenter les milieux naturels. Ce moyen 
dôalimentation des cours dôeau, plus naturel, a pour avantage de r®partir les apports dôeau dans les 
rivières. Diminuer les apports brutaux côest-à-dire ralentir les arriv®es dôeau pendant les p®riodes de for 
tes pluies et de les diffuser lors des p®riodes dô®tiage. 

Ÿ   La  diminution  des  inondations  en  aval.  En  relation avec le point précédent, le sol 
retrouvera sa fonction de régularisation des apports en eau dans les milieux aquatiques. Les débits 
seront davantage liss®s, côest-à-dire avec des temps de réactivité plus long et des pics de crus moins 
brutaux permettant au cours dôeau de d®border de mani¯re plus progressive. 

Ÿ     Le  rallongement  du  temps  de  concentration  des débits en période de fortes pluies, 
ainsi que la déconnexion de certains bassins versants aura un impact direct sur le fonctionnement du 
bassin Mermoz en aval du Blutin qui sera moins sollicité tout en gardant une grande utilité pour des  
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pluies  encore  plus  importantes.  Des  investigations complémentaires sont nécessaires mais il apparaît 
que la majorité des apports de ce bassin proviennent de la Base 217. Lôinfiltration de lôeau et le 
ralentissement des d®bits dôarriv®s auront un impact sur son fonctionnement. 
 
ü Modalités de gestion de l'eau pour les futures opérations  

 
Afin dôassurer cette gestion in-situ de la ressource, des préconisations devront être données pour les 
lots privés. La gestion de lôeau sera imposée de manière à obliger les opérateurs futurs à gérer les eaux 
pluviales de manière gravitaire, à ciel ouvert et en lien avec le sol et le végétal. En termes 
dôimperméabilisation du sol, elle sera contrôlée grâce aux fiches de lot qui limitent le coefficient de 
ruissellement à 0.6 en moyenne par parcelle et oriente fortement sur le mode de gestion des eaux 
pluviales ainsi que sur les dispositifs à mettre en place. En plus de cela, les opérateurs devront 
conserver 20% de la surface de la parcelle en espace vert afin dôinfiltrer une partie des eaux de pluie. 
Un dossier loi sur lôeau en autorisation appuiera le schéma de gestion des eaux pluviales ainsi que 
les fiches de lot en leur donnant un poids réglementaire. 
 
ü Plan Neptune 

 
Le Plan Neptune, propriété de la Défense, conserve son usage sans modification de ses ouvrages. Il 
est cependant int®gr® au calcul pour lô®laboration du schéma de gestion des eaux pluviales de la BASE 
217. Ce schéma de gestion permettra de réaliser de nouveaux ouvrages sur la cession des 300 ha 
avec lôobjectif de ç zéro rejet » diminuant ainsi les rejets dans le ru du Blutin, tout en conservant 
lôint®gralit® du fonctionnement du plan Neptune. 

B - LES EAUX US ÉES 

3.1 (Page 18) La MRAe recommande de s'assurer que les syst¯mes dôassainissement aient des 
capacit®s de traitement suffisantes, avant dôautoriser le raccordement aux r®seaux dôeau us®es des 
opérations du projet en tenant compte des projets voisins, et le cas échéant de présenter les solutions 
retenues pour augmenter les capacit®s des syst¯mes dôassainissement. 

 
El®ments de r®ponse fournis par Cîur d'Essonne Agglomération  
 
Concernant la charge polluante générée par le projet, les calculs sont régulièrement mis à jour, les 
derniers résultats en date fournissent les données ci-dessous (cf. tableau page suivante pour calculs 
détaillés). 
Tableau 1 : Estimation du nombre d'Equivalent-Habitant par secteur (Cîur d'Essonne Agglom®ration, 

juin 2020) 

Secteur  Equivalent Habitant - Hypothèse  

Tremblaie 550 

Village urbain 330 

Franges Ouest  485 

IGESA 67 

Evènementiel 1 630 

Carré Nord  771 

TOTAL  3 833 

 
La dernière évaluation fournit donc une estimation à 3 833 EH soit un débit journalier de 767 m3/j.  
A noter que le secteur évènementiel est compris dans cette estimation mais qu'il s'agit d'un pic d'apport 
très ponctuel.  
L'exutoire étudié pour les secteurs de la Tremblaie, Franges Ouest et Carré Nord est la STEP d'Evry. 
Des études sont en cours pour le dimensionnement des réseaux et des ouvrages aval (station de 
relevage).  
Grand Paris Sud a lancé son schéma directeur d'assainissement en 2020. En parallèle est menée une 
étude de mutualisation des deux stations d'épuration d'Evry. Le volume d'eaux usées à traiter engendré 
par la Base 217 et indiqué ci-dessus a été intégré aux études de la STEP Grand Paris Sud.  
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T a b l e a u  2  :  E s t i m a t i o n  d é t a i l l é e  d u  n o m b r e  d ' E q u i v a l e n t - Habitant (C îur d'Essonne Agglom®ration, j u i n  2 0 2 0 )  

SECTEURS OPERATIONS 
ha 

FONCIER 

SURFACES BATI   

USAGERS EMPLOIS 

équivalent habitant EAUX USEEE 

surface bati 
m2- bureaux 

surface bati 
m2- entrepot 

surface bati 
m2- 

industrie 

surface bati 
m2-Total 

Typologie activité 
principale 

appliqué au ratio 
usager ou emploi  

ratio retenu 
équivalent hab 

hypothèse 

TREMBLAIE 

East Balt/Stef (livré) 9,20               24 012              24 012      180 Atelier 0,5 90 

Bollig & Kemper (livré) 1,80                 5 616                5 616      87 Atelier 0,5 44 

Prêt à manger/Virtuo 
(livré) 

2,60                 9 709                9 709      150 Atelier 0,5 75 

Parcolog/ID Santé (livré) 10,00               49 922              49 922      450 Atelier 0,5 225 

Mémé Georgette (livré) 2,20                 7 500                7 500      100 Atelier 0,5 50 

Lot 6  2,20                 7 855                7 855      95 Bureau 0,30 31 

Lot 7  1,50                 5 356                5 356      65 Bureau 0,30 21 

Lot 8  1,00                 3 570                3 570      43 Bureau 0,30 14 

VILLAGE URBAIN 

TSF 
Phase 1 SUD 

16,00       0   100 Atelier 0,50 50 

3,00 1100   19000 20 100 2000   ERP 0,03 60 

Béarn 
FFCV 

0,00 400     400 100 6 ERP 0,03 4 

CHALARD 
Cluster culturel 

0,03 1000     1000   50 Bureau 0,33 16 

 
ESS  

1,00    1000     200 Atelier 0,50 100 

2000     3000 50   hotel 2,00 100 

Frange W 

TSF 
Phase 2  

10,00 
        2000   ERP 0,50 50 

500   10 000 10500  100 Atelier 0,03 60 

Franges ouest 2,00 700 500 12000 13200   750 Atelier 0,50 375 

IGESA PSD 1,20 6000 0 0 6000   200 Bureau 0,30 67 

EVENEMENTIEL 
ERP 10 000 30,00   1000   1000 10 000 50 ERP 0,03 330 

EVEN + 40 000 50,00   1000   1000 40 000 200 ERP 0,03 1300 

CARRE 
NORD 

Carré Nord 18,50 85000   100000 185000   1850 
50% Bureau / 50% 

atelier 
0,5 et 0,3 771 

  131,73 96700 2500 142000 241200 54150 4676     3833 

 
         HORS 

EVENEMENTIEL 
2093 
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III - LA BIODIVERSITE  

3.2 (Page 19) " Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d'Île-de-France identifie deux 
corridors écologiques liés à la trame herbacée qui traversent le site de la base, l'un parallèle et l'autre 
transversal à la piste principale (cf. figure 56 de la page 116). La MRAE considère qu'il s'agit d'un des 
enjeux liés à la biodiversité importants pour le projet."  

 
En introduction, les deux plans suivants présentent visuellement la prise en compte des enjeux de 

connexions écologiques et la compatibilité du projet au SRCE. 
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Franchissement dôobstacle 
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La compatibilité du projet avec le SRCE passe par le maintien des connexions écologiques de la trame 
verte et bleue avec : 

 
ü La création de zones refuges (en vert sur le plan suivant). Ces espaces seront 

principalement des prairies naturelles, dont la composition sera similaire à celle existante 
en place. 

 
Une zone refuge d'environ 14 ha et une zone refuge temporaire de 5 ha seront créées afin de préserver 
la faune (papillons, criquets, oiseaux, reptiles, micromammifères...). La flore des prairies de fauche de 
tout impact ou dérangement lié à l'activité du site. 
Une partie des prairies sera gérée en éco-pâturage et au Sud du site et les continuités écologiques 
sôouvriront sur le p¹le dôagriculture biologique dôune surface de 75 ha et participeront au développement. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ü Lôam®nagement des espaces publics en zones favorables ¨ la biodiversit® en particulier 
des noues et des mares. 

 
Les espaces publics seront am®nag®s afin dô°tre favorables ¨ la biodiversit®. En effet, lôensemble des 
cheminements (route, voie pi®ton ou cyclableé) au sein de la Base seront associ®s ¨ des ®l®ments 
dôint®r°t ®cologique comme des bandes enherb®es, des alignements dôarbres, des haiesé Ils 
constitueront des milieux propices au développement de la faune et la flore présentes sur le site mais 
également à une biodiversité nouvelle non observée actuellement. 
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En particulier de nombreuses continuités vertes (en bleu-vert et cerclé de blanc tireté sur le plan suivant) 
seront créées, principalement dans un axe Nord-Sud (Continuité Brétigny-Plessis, Continuité centrale, 
Continuité Tremblaie) afin de conserver les connexions identifiées dans le SRCE. Des continuités 
écologiques transversales seront également mises en place, en accompagnement de la trame verte 
transversale observ®e (Continuit® pole Bio, Continuit® pole Neptune). Dôautres continuit®s écologiques 
transversales seront créées au gr® des am®nagements dans la partie Nord de lôancienne Base. 
 

 

Un réseau de noues et de plans dôeau sera ®galement cr®® sur lôensemble de la Base (en bleu sur le 
plan précédent). Une végétation durable des milieux à caractère humide se développera donc sur le 
site. Ces habitats inexistants aujourdôhui sur le site permettront lôaccueil dôune biodiversité spécifique 
(Odonates, Amphibiens, Oiseauxé). 
 
Le plan suivant présente une coupe de ces noues végétalisées. 

 

 
 

 

Franchissement dôobstacle 
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ü La réalisation de passages faune. 
 

Afin de connecter les milieux naturels présents sur la Base, trois passages faune sont prévus : un en 
lien avec le bois du Ball-trap et la zone dôagriculture biologique, un deuxième entre le secteur de la 
Tremblaie et le bois des Bordes et un troisième au niveau de la route qui passe dans Ferme dôAvenir. 
Ces passages faune permettent de limiter la fragmentation par des infrastructures et ainsi de restaurer 
un lien entre les vall®es de lôOrge et de lôEssonne.  
 
Le plan suivant présente un plan technique et une coupe pour le passage faune Sud-Ouest. 
 

 

 

ü Lôint®gration de prescriptions techniques en lien avec les enjeux ®cologiques, depuis la 
phase de conception jusquô¨ la phase dôexploitation. 
 

Les mesures dô®vitement, de r®duction et dôam®lioration seront int®gr®es aux cahiers des charges de 
cession de terrain afin que les enjeux écologiques soient pris en compte dès la phase de conception 
des projets. Les prescriptions en termes de biodiversité seront également incluses aux cahiers des 
charges des dossiers de consultation des entreprises, intervenant en phase travaux. 

 
ü La v®g®talisation des am®nagements, par plantation de haies et dôalignements dôarbres. 

 
Lôaccompagnement de la restauration des connexions ®cologiques se fera ®galement par la cr®ation 
de haies. Des linéaires de plantations arbustives favorables ¨ lôavifaune seront mises en place. 
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3.2 (Page 20) "L'étude d'impact retrace la démarche d'évitement menée pour la réalisation du site 

Amazon et de sa route d'accès, dont les localisations ont évolué pour éviter au maximum les zones 
sensibles (pages 387 à 389). Ces mesures ne sont pas localisées dans l'étude d'impact. Il convient de 
pr®ciser la localisation de ces mesures et si leur mise en îuvre est effective ou ¨ venir."  

 

3.2 (Page 20) "La création de la route d'accès au site Amazon induit un effet de coupure entre les 
populations d'amphibiens situées au niveau du ball-trap et celles situées au niveau du bois de Beaulieu 
à 700 mètres au sud. Aussi il est prévu la mise en place de deux passages busés sous la voie afin de 
permettre le franchissement de la zone par les amphibiens. Il convient de préciser si ces passages ont 
®t® mis en place ou, sinon, dôindiquer leur planning de r®alisation et de v®rifier leur efficacit®." 

 
ü Cr®ation dôune mare et de fosses (e-commerce) 

 
Dans le cadre de la "compensation zone humide" et au regard de la pr®sence sur le secteur dôune 
d®pression en eau une partie de lôann®e (sans pour autant que la zone puisse °tre d®finie comme une 
zone humide), une mare sera créée. Cette mare assurera également un lien écologique avec le ball-
trap où se reproduisent des amphibiens patrimoniaux, notamment le Triton crêté. 

Des fossés de guidage seront de plus résiliés entre la mare et les limites du ball-trap. 

Cette mare peu profonde se végétalisera rapidement pour être favorable à la reproduction des 
amphibiens. 

Les caractéristiques de la mare sont : 

- une pente douce (<45° mais proche de 20°), 
- une profondeur en milieu de mare dôune moyenne de 50 cm, 
- une superficie de lôordre de 550 mĮ (couvrant les besoins de compensation). 

 
Aucune v®g®talisation des berges nôest pr®vue. En effet le profil des berges doit permettre une 
recolonisation spontanée rapide par des végétaux herbacés. 

Il est n®cessaire de disposer un rev°tement imperm®able sur le fond des mares. De lôargile trouvée sur 
place pourra jouer ce r¹le. Cependant, si lôalimentation est suffisante et/ou le substrat suffisamment 
imperméable, cela ne sera pas nécessaire. Une vérification de la nature du sol superficiel sur les profils 
géotechniques pourra apporter des éléments de réponse. 

Afin de favoriser le lien avec le ball-trap et de créer des milieux plus fonctionnels, des drains 
dôalimentation seront cr®®s. Ces drains, dôune profondeur de 20 ¨ 50 cm et larges de 1 m seront 
connectés directement à la mare.  

Ils pourront potentiellement être utilisés par les amphibiens comme site de reproduction ou 
dôalimentation. 

ü Mise en place dôhibernaculum et r®cup®ration des blocs-habitats 
 

Les blocs b®tons servant dôhabitats pour le L®zard des murailles identifi®s au niveau de la prairie Est 
seront déplacés vers les sites à vocation écologique. 
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De plus, il est propos® de cr®er des milieux favorables ¨ lôesp¯ce sur les deux zones ¨ vocation 
écologique du Sud-Est et du Sud-Ouest par lôam®nagement dôhibernaculum. 
Le principe est le suivant :  
 

- creusement de 3 fosses de 80 cm de profondeur ;  
- les matériaux extraits seront déposés sur un mélange de grosses pierres, de 

branches, de broussailles, de planches, et de feuilles récupérés lors des 
travaux de défrichement. 

- si nécessaire, de la terre sera ajout®e sur lôamas, afin dôobtenir un talus 
dôenviron 2 m. 

 

ü Cr®ation de haies et de bosquets dôarbustes 
 

Lôaccompagnement de la restauration des connexions ®cologiques et du changement de biodiversit® 
inhérent à lôam®nagement, comme la mise ¨ disposition dôhabitats pour la faune du site, en particulier 
lôavifaune a orient® le Ma´tre dôouvrage sur la cr®ation de haies et de prairies m®sophiles sur les espaces 
non urbanisés du site. 

Ainsi, des linéaires de plantations arbustives favorables ¨ lôavifaune seront mis en place. Cette mesure 
b®n®ficiera ®galement aux esp¯ces dôoiseaux des milieux semi-ouverts protégés identifiées à savoir le 
Grimpereau des jardins, la Fauvette à tête noire, le Pouillot véloce, le Rouge-gorge familier et le 
Troglodyte mignon ainsi que les autres espèces communes des milieux semi-urbains susceptibles de 
coloniser le site. 

Des bosquets de 15 m² chacun et des haies en linéaires seront répartis sur le site. 

Les essences seront choisies dans la liste extraite du sch®ma de biodiversit® ¨ mettre en îuvre dans 
le cadre de lôam®nagement global de la Base 217. 

Les plants dôorigine locale seront utilis®s pour ne pas introduire de pollution g®n®tique. 

Dans le cadre de plantation à but écologique, il convient aussi de prendre garde aux nombreuses 
vari®t®s horticoles issues de s®lections ¨ partir dôesp¯ces indig¯nes. Ces vari®t®s horticoles sont 
souvent rep®rables ¨ leur nom qui fait suite au nom latin de lôesp¯ce. Il faudra ainsi pr®f®rer le Fusain 
dôEurope "Evonymus europaeus" au Fusain dôEurope "Evonymus europaeus óRed cascadeô " ou 
"Evonymus europaeus óAlbusô ". 

 

ü Création de prairies méso-hygrophiles  
 
Les sites o½ seront mis en place des haies, des bosquets dôarbustes et une mare et des haies 
arbustives, pourront °tre ensemenc®es dôune prairie m®so-hygrophile sur des espaces non dédiés aux 
plantations ou aux terrassements de la mare. Cela permettra la cr®ation dôune zone ouverte prairiale en 
compl®ment des haies. Ces espaces seront favorables ¨ la faune, et ¨ lôentomofaune en particulier. 
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ü Mise en place dôun dispositif de connexion sous la route dôacc¯s 
 

Le dispositif a pour objectif de permettre la perm®abilit® de la route dôacc¯s tout en supprimant les 
risques de collision entre les véhicules circulants et les espèces animales. 

Ce dispositif comprend : 

- Lôengrillagement de lôinfrastructure des deux c¹t®s, avec un grillage de 1,8 m 
soudé à mailles progressives. 

- Une clôture anti-amphibiens pérenne sera mise en place sur les 50 cm à 
proximité du sol. Cette barrière sera enfouie dans le sol sur au moins 20 cm 
pour éviter les passages sous le dispositif 

- La mise en place de deux buses sèches de type batrachoduc avec dispositif de 
guidage par bavolet en entrée/sortie à proximité des espaces pressentis de 
franchissement de la zone par les amphibiens. Ces buses de diamètres 600 
seront utilisées pour les autres animaux, notamment les mammifères. 

 

Le passage sous la route dôacc¯s a ®t® r®alis® en 2018. Le reste des am®nagements sont pr®vus 
courant 2021.   

Les deux plans suivants présentent les aménagements précédents. 
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3.2 (Page 20) "Un passage ¨ faune est envisag® ¨ lôest de lôancienne base entre le secteur de la 
Tremblaie et le bois des Bordes situ® ¨ lôest (page 420). L'®tude d'impact ne fournit pas d'autre précision 
(fonction et localisation) sur cet aménagement." 

 
Le plan suivant illustre la localisation précise du passage à faune Est. Il sera construit sur le modèle du 
passage Sud-Ouest, à savoir un dalot de 1,25 m de largeur sur 75 cm de hauteur. 
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3.2 (Page 20) "Les mesures de réduction présentées sont notamment [é] La création de zones refuges 
sur plusieurs espaces. Ce seront principalement des prairies naturelles, similaires à celles observées 
sur la base, qui "seront mises en d®fens et interdites dôacc¯s afin de pérenniser la biodiversité" (pages 
419 et 420). Les modalités de cette mise en défens ne sont pas détaillées." 

 
 
ü Balisage autour des espaces conservés en particulier les zones refuges en phase travaux 

 
A chaque bloc dôam®nagement, et pour ®viter les d®gradations des espaces dôhabitats dôesp¯ces situ®s 
à proximité du chantier, des dispositifs avertisseurs des emprises seront mis en place. Ils pourront être 
constitués de barrières ou de clôtures visibles.  
Ces dispositifs seront accompagn®s de panneaux dôinformation sur la sensibilit® du secteur ¨ lôattention 
du personnel sur place. Ils seront disposés en début et fin de balisage ainsi, si nécessaire, au niveau 
des zones les plus susceptibles dô°tre d®grad®es. 
Par ailleurs, cet espace confin® fera lôobjet de visites régulières par le responsable environnement du 
chantier de manière à vérifier le bon maintien de ces barrières. 
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ü Balisage autour des espaces conservés en particulier les zones refuges en phase 

exploitation 
 

Les zones refuges seront ceintur®es de talus plant®s dôarbustes ®pineux afin de limiter les intrusions 
humaines. Aucune clôture définitive ne sera mise en place sur ces espaces. 

 

En cas dô®v¯nement dôimportance (festival de musique...), des barri¯res de type Heras pourront °tre 
dispos®es sur les zones les plus susceptibles dô°tre utilis®es comme lieu de repos ou de barbecue par 
les festivaliers. 

 

 
 
 

3.2 (Page 21) "La MRAe constate que, d'une manière générale, l'appréciation des impacts puis la 
description des mesures envisagées manquent de précisions. Elles ne sont le plus souvent pas 
chiffrées. En particulier, les surfaces des différents types de milieux avant et après la réalisation du 
projet doivent être indiquées. Il convient également d'indiquer la localisation des diverses mesures 
présentées et de préciser leurs modalités de réalisation et de gestion : largeur des corridors, type de 
végétation, quand et par qui (collectivité ou propriétaire du lot) elles seront aménagées puis gérées, 
etc." 

 
 
ü Mesures de réduction phase chantier (rappel et chiffrage) 

 

Gestion de la pollution accidentelle et des eaux de chantier 
Groupes concernés : Flore, Habitats, et faune 
Les dispositions n®cessiteront des contr¹les encadr®s par la ma´trise dôîuvre et lô®cologue de chantier 
afin de veiller à leur respect par les entreprises. 
Cout : intégré au coût du chantier. 
 
Traitement des espèces exotiques envahissantes en phase travaux 
Groupes concernés : Flore, Habitats. 
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Pendant les travaux, des suivis seront r®alis®s pour observer lô®ventuelle colonisation des emprises par 

les esp¯ces exotiques envahissantes. En cas de d®couverte, un processus dô®radication sera mis en 

place. 

Cout : intégr® au co¾t du chantier, une enveloppe de 2000 ú peut °tre dimensionn®e par bloc 

dôam®nagement. 

Suivi environnemental en phase travaux 

Groupes concernés : Flore, Habitats, et faune 
Un suivi écologique et environnemental de la bonne mise en place des mesures ®mises dans lô®tude 
dôimpact pour ®viter, maintenir et r®duire les impacts du projet sera effectu®.  
Lô®cologue choisi par le maitre dôouvrage r®alisera des contr¹les lors des actions pour mettre en place 
les mesures préalablement au chantier, puis régulièrement tout au long de celui-ci pour assurer le 
maintien des mesures sur la dur®e dôintervention. Une visite tous les deux mois lors du chantier sera ¨ 
minima effectuée. 
Cout : 5 000 ú peut °tre dimensionn®e par bloc dôam®nagement. 
 
Balisage du chantier phase travaux 
 
A chaque bloc dôam®nagement, et pour ®viter les d®gradations des espaces dôhabitats dôesp¯ces situ®s 
à proximité du chantier, des dispositifs avertisseurs des emprises seront mis en place. Ils pourront être 
constitués de barrières ou de clôtures visibles.  
Par ailleurs, cet espace confin® fera lôobjet de visites r®guli¯res par le responsable environnement du 
chantier de manière à vérifier le bon maintien de ces barrières. 
Cout : le montant de la mesure est différent suivant la taille de lôam®nagement. Une enveloppe de 
5 000 ú ¨ 15 000 ú peut °tre dimensionn®e par bloc dôam®nagement. 
 
Adaptation du planning des travaux 
 
Un point majeur de restriction de planning devra être respecté, à savoir que le démarrage des 
défrichements, le déboisement et les terrassements préalables aux travaux seront effectués en dehors 
des périodes de sensibilité biologique (reproduction des oiseaux, période sensible pour les reptiles, les 
insectes). 
On veillera à ne pas laisser le chantier sans travaux à la suite de ces terrassements préalables afin 
dôemp°cher la r®appropriation de la zone par la faune et la flore. 
Cout : intégré au coût du chantier. 
 
Mise en place dôune barri¯re anti-amphibiens (e-commerce) 
 
Les zones entre les emprises du e-commerce et le ball-trap peuvent être utilisées par les amphibiens. 
Dans cette éventualité, Il existe un risque que ces amphibiens puissent venir fréquenter la zone en 
travaux, notamment en cas de création de milieux favorables par les engins de chantiers. Cette mesure 
concerne plus particulièrement les espèces pionnières, non présente ici, ou le triton palmé. 
Afin de supprimer le risque de destruction dôindividus se d®pla­ant vers la zone dôemprise, des cl¹tures 
spécifiques seront mises en place entre le ball-trap et la zone de travaux dans la partie Sud-Est du 
projet. 
Cout : le montant de la mesure est de 5 000 ú. 
 
Mise en place dôun dispositif de connexion sous la route dôacc¯s (e-commerce) 
 
Le dispositif a pour objectif de permettre la perm®abilit® de la route dôacc¯s tout en supprimant les 
risques de collision entre les véhicules circulants et les espèces animales. 
Ce dispositif comprend : 

¶ Lôengrillagement de lôinfrastructure des deux c¹t®s, avec un grillage de 1,8 m soud® ¨ mailles 

progressives. 

¶ Une clôture anti-amphibiens pérenne sera mise en place sur les 50 cm à proximité du sol. 

Cette barrière sera enfouie dans le sol sur au moins 20 cm pour éviter les passages sous le 

dispositif 
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¶ la mise en place dôun dalot de type batrachoduc avec dispositif de guidage par bavolet en 

entrée/sortie à proximité des espaces pressentis de franchissement de la zone par les 

amphibiens. 

 

Cout : le montant de la mesure est de 73 000 ú (repris dans les mesures en phase exploitation du 

paragraphe suivant). 

ü Mesures dôam®lioration pour les corridors écologiques et les aménagements  
 

Ces éléments ci-dessous sont issus en grande partie de lôAVP continuit®s ®cologiques. Il reprend les 
mesures dôores et d®j¨ identifi®es pour les projets commencés (Amazon et la Tremblaie) et prévoie les 
espaces pour les aménagements futurs. 
 
Le plan suivant présente la localisation des mesures dôam®lioration de la biodiversit® identifiées 

pour les divers aménagements puis, dans un second plan le phasage prévu initialement pour la 

réalisation de ces travaux. 
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Palette végétale 

Prairie de fauche à mettre en place 

Prairie mésophile dense. La hauteur de la végétation lors de son plein développement est d'environ un 
mètre de hauteur. 

Le cortège floristique de l'habitat est principalement composé des espèces suivantes : 

¶ Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata) - 30%; 

¶ Houlque laineuse (Holcus lanatus) - 5% ; 

¶ Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) ï 10%; 

¶ Pâturin commun (Poa trivialis) ï 20%; 

¶ Pâturin des prés (Poa pratensis) - 15%; 

¶ Gaillet dressé (Galium mollugo) - 3%; 

¶ Trèfle des prés (Trifolium pratense) ï 4% 

¶ Vesce des moissons (Vicia sativa) ;2% 

¶ Luzerne lupuline (Medicago lupulina) 3%; 

¶ Centaurée des prés (Centaurea pratensis) ï 3% 

¶ Mauve musquée (Malva moschata) ï 2% 

¶ Marguerite commune (Leucanthemum vulgare) ï 3% 
80% graminées ï 20 % vivaces 

Prairie humide 

Pour les terrains humides (foss®, noues, mares, é) 

¶ Fléole des prés (Phleum pratense) ; 5% 

¶ Agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera) ï 15% 

¶ Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) ; 25% 

¶ Houlque laineuse (Holcus lanatus) ; 15% 

¶ Laîche hérissée (Carex hirta) ; 5% 

¶ Pâturin commun (Poa trivialis) ; 15% 

¶ Consoude officinale (Symphytum officinale) ;3% 

¶ Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum) ; 2% 

¶ Lychnide fleur-de-coucou (Lychnis flos-cuculi) ;3% 

¶ Menthe aquatique (Mentha aquatica) ;2% 

¶ Salicaire commune (Lythrum salicaria) ; 4% 

¶ Angélique sauvage (Angelica sylvestris) ; 3% 

¶ Épilobe hérissé (Epilobium hirsutum) ; 3% 
 

Arbres 

Pour plantations de haie, boisement, isolé, alignement 

¶ Charme commun (Carpinus betulus) (frais-sec) ; 

¶ Chêne pédonculé (Quercus robur) (frais-sec) ; 

¶ Chêne sessile (Quercus petraea) (frais-sec) ; 

¶ Érable champêtre (Acer campestre) (frais-sec) ; 

¶ Hêtre commun (Fagus sylvatica) (frais-sec) ; 

¶ Peuplier tremble (Populus tremula) (frais-humide) ; 

¶ Prunier merisier (Prunus avium) (frais-sec) ; 

¶ Sorbier alisier (Sorbus torminalis) (frais-sec) ; 

¶ Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) (frais-sec) ; 

¶ Sorbier domestique (Sorbus domestica) (sec) ; 
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¶ Tilleul à larges feuilles (Tilia platyphyllos) (sec) ; 

¶ Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata) (frais-sec). 
 

Haies 

¶ Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea L. subsp. Sanguinea) (frais-sec) ; 

¶ Cornouiller mâle (Cornus mas) (frais à très sec) ; 

¶ Noisetier commun (Corylus avellana) (frais-sec) ; 

¶ Aubépine à deux styles (Crataegus laevigata) (frais-sec) ; 

¶ Aubépine à un style (Crataegus monogyna) (frais-sec) ; 

¶ Fusain dôEurope (Euonymus europaeus) (frais-sec) ; 

¶ Houx commun (Ilex aquifolium) (frais-sec) ; 

¶ Troène commun (Ligustrum vulgare) (frais-sec) ; 

¶ Chèvrefeuille des haies (Lonicera xylosteum) (frais-sec) ; 

¶ Bois de Sainte-Lucie (Prunus mahaleb) (frais-sec) ; 

¶ Prunier épineux (Prunus spinosa) (sec) ; 

¶ Nerprun purgatif (Rhamnus cathartica) (sec) ; 

¶ Groseillier rouge (Ribes rubrum) (frais) ; 

¶ Groseillier épineux (Ribes uva-crispa) (frais) ; 

¶ Rosier des champs (Rosa arvensis) (frais-sec) ; 

¶ Saule marsault (Salix caprea) (frais à très humide) ; 

¶ Saule cendré (Salix cinerea) (humide) ; 

¶ Saule à trois étamines (Salix triandra) (frais à très humide) ; 

¶ Salix viminalis (Saule des vanniers) (très humide) ; 

¶ Sureau noir (Sambucus nigra) (frais-sec) ; 

¶ Viorne lantane (Viburnum lantana) (frais-sec) ; 

¶ Viorne obier (Viburnum opulus) (frais). 
 

ü Réalisation et responsabilité des mesures de compensation 
 

La réalisation et le suivi des mesures de compensation sera de la responsabilit® de Cîur dôEssonne 
Agglomération. La réalisation des travaux sera déléguée à la SPL. Au sein des lots privés, les mesures 
en lien avec la biodiversit® seront impos®es aux entreprises qui sôimplanteront, au travers des cahiers 
de cessions de terrains. 
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ü Cout des mesures 
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3.2 (Page 21) "Lôimpact sur les espaces d®di®s ¨ la biodiversit® des grands évènements organisés sur 
le parc évènementiel doit être évalué et maîtrisé (fréquentation et piétinement des prairies, 
stationnement des véhicules, bruit selon l'ampleur et la récurrence de ces manifestations)." 

 
Rappelons que la partie centrale est dôenjeu biologique faible ou sans enjeu. 
 
Les risques dôimpacts de la plaine ®v®nementielle sur la biodiversit® concernent les 5 ha de zone refuge 
située les plus au Nord de la plaine. Cette zone refuge est considéré comme une "zone refuge 
temporaire".  
 
Les espaces plus au Sud ne sont pas intégrés dans les zones à biodiversité en raison de leur utilisation 
lors de grands évènements, qui pour leur majorité, auront lieu en période printanière et estivale dont en 
p®riode dôactivit® biologique. Afin de limiter les ®ventuels impacts, cette prairie ne sera pas g®r®e de 
mani¯re extensive, afin de limiter lôoccupation par une grande biodiversité de cette zone et risquer ainsi 
des destructions lors des évènements. Les impacts sur la biodiversité sont donc considérés comme 
limités.  
 
A lôinverse, les 5 ha au Nord ne sont pas utilis®s syst®matiquement, voire tr¯s peu fr®quemment. Ainsi, 
afin dôaugmenter la surface favorable à la biodiversité, il est possible de réaliser les travaux de plantation 
et de gestion douce sur cet espace qui sera disponible en supplément pour la diversité animale et 
végétale du secteur et qui servira de zone tampon pour la zone refuge plus septentrionale, et pourra 
être éventuellement utilisé ponctuellement. Si une utilisation est prévue, des mesures de fauche en 
dehors de la période de reproduction des oiseaux sera évidemment anticipé pour ne pas provoquer 
dôimpact supplémentaire sur la faune ayant colonisé cette zone. 
 

 

3.2 (Page 21) "Enfin l'étude d'impact indique qu'un suivi écologique sera mis en place, grâce à des 
visites régulières du site pendant 30 ans. [é]. Les modalités de ce suivi indispensable pour vérifier 
l'efficacité des mesures de réduction des impacts, doivent être précisées, ainsi que les modalités de 
son exploitation pour adopter au besoin des mesures correctives." 

 
Pour chaque am®nagement, un suivi ®cologique sera mis en place par le ma´tre dôouvrage pour assurer 
la continuit® de gestion et de r®duction dôimpacts des mesures. Ce suivi sôappliquera sur les mesures 
dôaccompagnement d®taill®s ci-avant, sur un périmètre de temps de 30 ans avec 9 visites à : 

 
N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25, N+30. 
 

Il consistera en des visites r®guli¯res sur lôensemble des emprises par des ®cologues comp®tents avec 
a minima :  

 
- Un passage au printemps (avril) pour estimer lôavifaune et les amphibiens,  
- Un passage en été ciblé sur la flore, les reptiles, les insectes.  
 

Les esp¯ces indicatrices seront, a minima, les esp¯ces dôint®r°t observ®es lors de lô®tude ®cologique 
initiale dans le respect du protocole BACI (Before After Control Impact).  

 
En cas dôobservation lors de la premi¯re ann®e dôesp¯ce ¨ forte patrimonialit®, esp¯ce vuln®rable sur 
la liste rouge r®gionale par exemple, ou dôesp¯ce parapluie, esp¯ce st®no®cique2 typique de milieux 
particulier comme les mares mésotrophes ou les prairies mésophiles, celles-ci seront ajoutées aux 
espèces indicatrices pour les inventaires suivants. 

 
Ces visites donneront lieu ¨ lô®tablissement dôun rapport sur les populations ayant pu se r®approprier 
les espaces aménagés, et les objectifs de gestion à mettre en îuvre pour maintenir et augmenter ces 

 
2 Espèce de faible valence écologique ne pouvant supporter que des variations limitées des facteurs écologiques (donc à intervalle 
de tol®rance ®troit pour lôensemble des facteurs propres ¨ son habitat) 
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peuplements. En cas dôimpact r®siduel observ®, des mesures correctrices seront mises en place par le 
maitre dôouvrage. 

 
Les rapports de suivi annuels seront transmis à la DRIEE, service biodiversité. 
Le coût du suivi biologique des mesures est de 5 000 ú par ann®e de suivi soit 45 000ú pour les 30 ans 

de suivi, pour chaque aménagement. Une mutualisation des coûts sur les divers espaces à suivre sera 

possible. 

 
 

3.2 (Page 21) "Il convient dôexpliciter les objectifs cibles qui feront lôobjet dôun suivi en termes de 
biodiversit®, en lien notamment avec lôobjectif de "z®ro perte de biodiversit®" et de préciser comment 
les modalit®s de gestion voire dôam®nagement pourront être adaptées en fonction des résultats de ce 
suivi." 

 
 
Pour chaque am®nagement, un suivi ®cologique sera mis en place par le ma´tre dôouvrage pour assurer 
la continuit® de gestion et de r®duction dôimpacts des mesures. Ce suivi sur un p®rim¯tre de temps de 
30 ans avec 9 visites à : N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25, N+30. 
Ce suivi concerne les zones humides, la faune et la flore à enjeu identifiés. Il concerne également les 
espaces de compensation anticipée et les mesures dôaccompagnement d®taill®s ci-avant, mis en îuvre 
en particulier sur le corridor Nord. 
 
Pour m®moire, lôensemble des espaces actuellement en prairies conserv®s seront g®r®es 
mécaniquement par une fauche. Il en va de même pour les espaces de compensation. Le fauchage 
sera effectué à la fin de l'été, en septembre, période à faible activité biologique. 
 
Ce suivi écologique permettra de caractériser l'évolution des cortèges faunistiques et floristiques sur le 
site d'étude, avec pour cibles principales : 

- Lôobservation du maintien des esp¯ces ¨ enjeu fort et mod®r® de la faune et de la flore 
sur le secteur. 
- Lôobservation de la biodiversit® commune et pour partie prot®g®e (oiseaux) sur la base. 

 
Plusieurs groupes dôesp¯ces indicatrices seront choisies au pr®alable ¨ la premi¯re ann®e de suivi par 
le prestataire en lien avec la DRIEE et la DDT : 

- Les esp¯ces et habitats dôenjeu fort et mod®r® en particulier : 
Á Zones humides, 
Á Insectes : les orthoptères 
Á Flore, 
Á Avifaune : pipit farlouse, 
Á Amphibiens : Triton crêté 

- Les esp¯ces et habitats identifi®s sur le secteur lors de lô®tude dô®tat initial dôenjeu faible 
ou très faible ou pour lesquelles un impact faible a été défini : 

Á Habitats naturels, 
Á Avifaune nicheuse commune, 
Á Reptiles, 
Á Amphibiens, 
Á Insectes, 
Á Chiroptères. 

 
Les modalités techniques de suivi seront reprises des méthodes mises en îuvre pour lô®tablissement 
de lô®tat initial dans le cadre dôun suivi BACI (sondages p®dologiques, recherche directe, transect 
®chantillon) et adapt®es (point dô®coutes, pose de plaques) pour permettre une standardisation plus 
importante au regard de la temporalité de ce suivi.  
Des suivis par clichés photographiques récurrents et relevés phytosociologiques pourront de plus être 
mis en place. 
 
Ces visites donneront lieu ¨ lô®tablissement dôun rapport sur les populations ayant pu se réapproprier 
les espaces am®nag®s, et les objectifs de gestion ¨ mettre en îuvre pour maintenir et augmenter ces 
peuplements. 
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Lô®tude sera r®alis®e par un organisme comp®tent comme une association naturaliste. 
 
Les résultats de ce suivi seront communiqués chaque année à la DRIEE et à la DDT. En cas 
dôidentification dôune d®gradation de lô®tat de conservation des habitats du secteur, ou du cort¯ge 
dôesp¯ce dôint®r°t sur la zone imputable au projet, des mesures correctives seront mis en place par le 
porteur de projet en lien avec les services de la DRIEE et de la DDT. 
 
 
 

3.2 (Page 21) "La MRAe recommande : 
- de quantifier les impacts du projet sur les espaces naturels avant et après mesures de réduction ; 
- de préciser les mesures retenues pour réduire les impacts du projet sur la faune, la flore, les milieux 
naturels et les continuités écologiques (localisation, fonctionnalités, surfaces, type de végétation, 
modalités de gestion) ; 
- de préciser les objectifs et dispositions retenues pour assurer et exploiter le suivi dans la durée de ces 
mesures." 

 
Cf. réponses précédentes. 
 
 

IV - LE PAYSAGE  

3.3 (Page 22) "D'anciens bâtiments militaires sont également présents sur le secteur des Casernes. Le 
projet de ZAE des Casernes pr®voit de les d®molir, ¨ l'exception de lôun dôentre eux (lot 12). L'existence 
de pollutions (amiante, plomb, pollutions chimiques) semble avoir été le critère principal pour déter- 
miner la conservation ou non de ces bâtiments. La MRAe recommande de justifier ce choix et de tenir 
compte de leur éventuelle valeur patrimoniale." 

 
 
Eléments de réponse fournis par la CCVE, concernant la démolition des bâtiments anciens du 
site des Casernes  
 
La MRAE demande de justifier le choix de démolir les anciens bâtiments présents sur le secteur du site 
des Casernes. Le 4 mars 2016, la Direction Générale des Finances publiques, Direction Nationale 
dôInterventions Domaniales, a r®dig® un rapport dô®valuation (cf. annexe VI) suite à une visite de terrain. 
Le paragraphe 3 "Description" mentionne les points suivants : "la visite effectuée sur le site a permis de 
voir les b©timents de lôext®rieur. Les constructions datant des années 1940 sont très dégradées, voire 
en ruines et pour la plupart pollu®es par lôamiante, le plomb ou les hydrocarbures. Elles sont toutes 
vouées à être démolies. Toutes les constructions, vacantes et de grande vétusté, seront considérées 
sans valeur."  
Les prestataires missionn®s dans le cadre de lô®tude Elan en 2016 ont confirm® ces prescriptions, suite 
à des investigations de terrain complémentaires. 
 
Par conséquent, la CCVE envisage la démolition de ces bâtiments. Depuis 2016, ces derniers se sont 
davantage d®grad®s, les toitures laissant d®sormais lôeau sôinfiltrer en de nombreux endroits, fragilisant 
les murs, planchers et plafonds. Leur valorisation patrimoniale serait trop onéreuse. Cependant, les 
bâtis existants ayant un certain cachet architectural, constitués notamment de briques, le futur projet 
dôam®nagement tiendra compte de ces aspects architecturaux et patrimoniaux. 
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3.3 (Page 22) L'étude d'impact indique qu'un des principes structurants du projet (plan guide) consiste 

à densifier les franges ouest, nord et est, en interface avec les tissus industriels ou résidentiels adjacents 
(page 299). Au sud, le pôle agriculture assure la transition entre les secteurs urbain et rural. L'étude 
d'impact n'explicite cependant pas comment cette transition sera aménagée. 

 
Éléments de réponse fournis par AUC 
 
Le projet de reconversion de la base 217 est envisagé à grande échelle comme un paysage de 
transition, entre tissus périurbains et espaces agricoles. Cette transition s'opère à travers de grandes 
continuités écologiques accompagnées d'un système de mobilités spécifique qui permet à la fois de 
connecter la base - territoire historiquement clos - aux lieux de vie alentours, mais aussi qui assure une 
capacité à traverser la base (modes doux et mobilités innovantes) de l'ancien site militaire.  
En ce sens, le front urbain, qui découpe théoriquement la base en deux parties, est envisagé comme 
une interface, une lisière diffuse et ouverte, plutôt que comme une limite franche.  
Il est séquencé et décomposable en plusieurs secteurs plus ou moins construits (sans être jamais bâti 
de façon continue) : 

 
- certains secteurs articulent des zones bâties avec des zones ouvertes tantôt dédiées à 

l'agriculture et aux continuités écologiques, tantôt à des espaces publics généreux circulables 
et/ou dédiés à des occupations temporaires (secteurs 1, 3 et 5 illustrés dans le plan ci-
dessous), 

- d'autres restent non-construits afin de maintenir le sentiment d'ouverture vers la grande plaine 
agricole au Sud-Ouest (secteurs 2 et 4 du plan ci-dessous). 
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Figure 6 : Traitement du front urbain (AUC) 
 
De manière générale, quand des bâtiments s'implantent à proximité du front urbain, ils ne sont jamais 
adressés frontalement sur les espaces agricoles ; une épaisseur tantôt paysagère, tantôt programmée 
(mais non-construite) assure la transition entre milieux urbanisés et milieux agricoles. Dans le périmètre 
opérationnel de la base, le front urbain se développe d'Ouest en Est à travers 5 secteurs ; de la nouvelle 
voie qui dessert le pôle e-commerce, à la limite Sud de l'extension de la Tremblaie :  
 
× Secteur 1 

 
Le front urbain borde la nouvelle voie d'accès au pôle e-commerce et à la ferme de l'Envol. Le premier 
bâtiment dédié à l'activité e-commerce est implanté environ 400 m en retrait du front urbain théorique 
afin de préserver le bois ball-trap, présentant un potentiel écologique, et faisant partie intégrante du 
réseau de boisements présent sur le plateau agricole. Entre Amazon et la ferme de l'Envol, le front 
urbain est situé à environ 100 m des premiers bâtiments. Ici, le projet prévoit la valorisation d'un grand 
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talus (terres excavées du bassin de rétention des eaux du pôle e-commerce) qui borde le front urbain 
et qui matérialise la lisière entre les zones urbanisées et le secteur agricole. Il sera traité comme une 
large bande de biodiversité liée aux boisements du plateau.  
 
× Secteur 2 

 
Aujourd'hui, cette zone fait encore partie du périmètre militaire, dont la levée est aujourd'hui incertaine. 
Cependant, dans l'hypothèse d'une ouverture de cette zone à long terme, ce secteur restera dépourvu 
de constructions afin de garantir l'ouverture vers la plaine agricole. Par ailleurs, il sera aménagé de telle 
sorte que les grandes continuités écologiques, ainsi que les grandes continuités publiques (notamment 
Nord/Sud) soient assurées.  
 
× Secteur 3 

 
Ici, le front urbain traverse la parcelle dédiée à l'industrie cinématographique (TSF). Cette 
programmation nécessite deux types d'espaces : des grands espaces extérieurs non-bâtis dédiés à la 
construction de décors éphémères et aux tournages (backlots) et des espaces couverts (ateliers de 
construction de décors, studios, etc.). Dans ce cas de figure, le principe du plan guide est d'organiser 
la nouvelle densité bâtie autour et à partir des bâtiments existants (les anciennes architectures militaires 
du village urbain) et de positionner les backlots en interface avec l'agriculture. Le front urbain s'incarne 
ainsi à travers une gradation du plus dense au moins dense : village urbain> constructions éphémères 
des backlots > agriculture. Par ailleurs, la continuité entre ces différentes strates est assurée par les 
liaisons écologiques Nord / Sud (le long du taxiway à l'Est, le long de l'IRBA à l'Ouest).  
 
× Secteur 4 

 
Le front urbain est ici matérialisé par un espace d'agriculture biologique qui marque la limite entre la 
grande prairie événementielle non-bâtie, aux usages multiples et temporaires et la plaine agricole qui 
s'ouvre au Sud. Aucune construction n'est prévue à cette endroit afin de libérer les vues vers le Sud et 
pour que le Radôme, patrimoine et symbole de la Base 217, reste le seul point de repère perceptible 
au centre du grand vide structurant généré par les pistes et la grande prairie. La grande prairie 
événementielle pourrait également accueillir une activité pastorale en dehors des périodes de festival. 
 
× Secteur 5 

 
Enfin, le front urbain traverse l'extension de la Tremblaie, dont la limite Sud est marquée par une parcelle 
dédiée à l'agriculture biologique qui à grande échelle, articule le secteur industriel avec la grande plaine 
agricole. Ces deux principes urbains permettent de projeter le front urbain comme une réelle interface : 
 

- le traitement des limites Sud des deux derniers lots bâtis: pour le lot 1 une épaisseur 
paysagère privée d'au moins 12 mètres est prévu, en cohérence avec l'activité de la parcelle 
agricole adjacente, et pour le lot 7 une double épaisseur paysagère à la fois publique (grande 
noue plantée) et privée (bassin planté) fera office d'espace tampon entre l'activité industrielle 
et agricole. 

- deux grandes continuités paysagères publics perpendiculaires au front urbain (renforcée par 
des prescriptions paysagères privées en limite de parcelle) : une continuité de 30 mètres de 
large le long de la Grande piste (18 mètres publics + 12 mètres privés) ainsi qu'une continuité 
projetée à l'Est, dans le cadre d'une éventuelle levée du périmètre Neptune, de nature 
équivalente à la précédente. 
 
 

 

3.3 (Page 22) "'En ce qui concerne les opérations restant à réaliser, qui sont peu définies, l'étude 
d'impact évoque quelques principes généraux d'aménagement, par exemple un développement plutôt 
vertical des bâtiments et des retraits généreusement plantés (page 440), mais aucun élément précis 
n'est indiqué en termes de hauteur, de typologie et d'organisation des bâtiments et des espaces publics. 
La MRAe constate qu'en l'absence de cadrage plus précis de ces opérations, il est difficile d'en 
appr®hender les impacts visuels. Lôobjectif de réduire les emprises bâties au profit de bâtiments en 
hauteur (objectif pertinent au regard de la limitation de la consommation d'espace non artificialisé) 
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nécessite une réflexion particulière sur la perception dans le grand paysage du futur front bâti et 
l'encadrement des futures opérations." 

 
Comme indiqué précédemment la programmation des secteurs Frange Ouest (dont Village urbain) et 
Carré Nord sont en cours de définition. Des éléments plus précis en termes de hauteur, de typologie et 
dôorganisation des b©timents et des espaces publics seront apport®s dans le cadre de lôactualisation de 
lô®tude dôimpact, afin de mieux apprécier la perception du futur front bâti dans le grand paysage et la 
manière dont les futures opérations seront encadrées pour préserver cette perception. 
 
 
 

3.3 (Page 22) En ce qui concerne la ZAE des Casernes, l'analyse paysagère est succincte et se borne 
à indiquer que le projet supprimera des zones de friches et de bâtis, ainsi que des parcelles agricoles 
pour sa seconde phase (page 301). Pour la MRAe, le projet de ZAE des Casernes, isolé au sein de la 
zone agricole apparaît en contradiction avec le front urbain défini dans le SDRIF. 

 
Se reporter à la réponse faite au Point 3.9 (Page 31), qui se trouve à la page 59.  
 
 
 

3.3 (Page 22) "La MRAe recommande : 
- de préciser comment le projet prend en compte les enjeux de réhabilitation identifiés dans l'état initial 
de lô®tude dôimpact, ainsi que l'am®nagement dôune transition entre les b©timents dôactivit®s et les 
espaces à vocation agricole ; 
- d'approfondir l'analyse de lôinsertion dans le grand paysage des futurs b©timents implant®s en limite 
des terres agricoles et de définir des dispositions encadrant les opérations restant à réaliser." 

 
Se reporter aux réponses ci-dessus.  
 
 

V - LES DEPLACEMENTS  

2.3 (Page 9) " La MRAe recommande : 
- d'apporter des précisions sur les aménagements routiers internes et externes qui seront réalisés dans 
le cadre de l'aménagement du projet de la Base 217 ; 
- et, sauf justification, de les int®grer ¨ lô®tude dôimpact telle quôelle sera soumise ¨ lôenqu°te publique." 

 
Les acc¯s et les axes viaires pr®vus dans le cadre de lôam®nagement de la Base 217 sont repr®sent®s 
sur la figure n°7 page suivante. Pour rappel les hypothèses des portes Nord-Ouest et Nord ont été 
soumises au Département pour validation. 
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Figure 7 : Circulation et accès (AUC) 
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3.4 (Page 25) "L'étude d'impact indique que le plan de circulation prévu dans l'étude de 2016 devra être 
modifié pour tenir compte de différentes contraintes, et notamment celle du plan « Neptune » qui ne 
serait levée qu'à plus long terme, et des pistes qui sont désormais « classées zone infranchissable par 
un axe routier » (page 297). Un nouveau schéma de circulation, structuré en deux rings autour de la 
base, a été proposé par le bureau d'études. 
Les deux sch®mas de circulation ne sont pas compar®s dans l'®tude dôimpact qui ne pr®cise pas si les 
résultats de l'étude de 2016 demeurent pertinents avec ce nouveau schéma. Dans le cas contraire et si 
ce nouveau schéma est retenu, il convient pour la MRAe de reprendre les simulations de trafic de 2016 
sur ces nouvelles bases." 

 
 
Il est prévu de reprendre les simulations de trafic avec le nouveau schéma de circulation lorsque les 
résultats de l'étude coordonnée par le Conseil Départemental et Cîur dôEssonne Agglom®ration seront 
connus. Cette étude de circulation, engagée en 2019, porte sur le sud francilien et comporte un focus 
d®di® au projet dôam®nagement de la Base 217. Les conclusions de cette étude sont toujours en attente. 
 
Cependant une note de synthèse du diagnostic de circulation entre 2019 et 2020 portant sur le secteur 
de la Base 217 est dôores et d®j¨ disponible. R®alis®e par CDVIA, elle a été intégrée dans son intégralité 
ci-après.  
 
Secteur de lôEx. BA217 - Note de synthèse du diagnostic de circulation entre 2019 et 2020 - CDVIA 
ï Février 2021. 
 
Le Plan dôexposition au bruit (PEB) li® ¨ lôactivit® militaire a emp°ch® le secteur sud francilien de se 
d®velopper au m°me rythme que le nord et lôEst de la Francilienne. 
Depuis une dizaine dôann®e la lev® du PEB a mis en ®vidence le grand potentiel du secteur sud francilien 
de par sa proximit® ¨ la fois dôun r®seau routier structurant et valorisant : A6, RN20, RN104, RD19, 
RD312, RD117, RD31, RD312 et aussi dôun r®seau de transport en commun lourds important : RER C 
et RER D. 
 
Le secteur connait un fort potentiel de d®veloppement avec au programme des projets qui dô®tendent 
sur plus de 300 ha et dont une grande partie est situ®e sur le territoire de lôEx. BA217.  
Ces dernières années, des programmes ont été déjà mises en service comme : AMAZON et le nouveau 
Rond-Point sur la RD19, une usine dans le secteur de la Tremblaie, un grand espace évènementiel sur 
la Grande piste de la base, une partie des logements du grand Parc de Bondoufle, lôextension de la 
zone commerciale de maison Neuve. 
 
Compte tenu des enjeux pour la mobilité, des travaux de recueil de données et de diagnostic des 
d®placements ont ®t® engag®s conjointement par le CD91 et cîur dôEssonne Agglom®ration ¨ partir 
de septembre 2019 : 

Á Le CD91 mène un observatoire de trafic dans un périmètre large du secteur sud francilien qui 
a débuté en 2019 et poursuivi en 2020 et ce malgré le contexte sanitaire 

Á Cîur dôEssonne agglom®ration m¯ne en parall¯le des analyses dans le secteur opérationnel 
de la base en intégrant les zones au nord de Val Vert Croix Blanche et le Grand Parc de 
Bondoufle. 

Les éléments de diagnostic mettent en évidence une croissance des trafics routiers sur le grand ring 
autour de lôEx. BA217 depuis plus de 10 ans : 

-  RD19 (2x2 voies) Č 40 000 v®h./heure au niveau dôAMAZON au sud jusquô¨ 50 000 véh./jour 
¨ lôapproche de la Francilienne au nord soit +40% par rapport ¨ 2010. 

-  RD312 (2x1 voies) Č 26 000 v®h./jour ¨ lôapproche du grand Rond-Point de la RD19, soit +30% 
par rapport à 2010 

Lôam®nagement du Grand Rond-Point à feux percé de Bondoufle (RD19xRD312) à partir de 2014 a 
favorisé la circulation directe sur la RD19 et a contribué à cette augmentation des trafics. 
Ces évolutions sont déjà prises en compte dans le mod¯le de trafic r®alis® dans le cadre de lô®tude 
dôimpact depuis 2016. 
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Lôobservatoire de trafic r®alis® par le CD91 entre 2019 et 2020 sôest d®roul® dans un contexte particulier 
avec une situation de crise sanitaire ayant des impacts non négligeables sur les déplacements en Île- 
de-France. Les mesures de trafic ont toutefois eu lieu à la fin du mois de septembre 2020, dans une 
période lors de laquelle les niveaux de congestions sur les voies rapides en Ile de France étaient 
revenus à des seuils connus avant le premier confinement. 
Sur le secteur de la BA217, on note par rapport à la campagne 2019 : 

Á Des niveaux de trafics journaliers globalement stables à la journée et aux 
heures de pointe sur les voiries départementales autour de la BA217  

Á De légers accroissements de trafic sur la RD31 et la RD117  

Á De très légères diminutions sur la RD19 et les voiries depuis Arpajon  

Á Une stabilisation généralisée des temps de parcours avec quelques 
différences : accroissement des congestions sur la Francilienne, réduction 
des temps perdus sur RN20 vers Etampes  

Á Des difficultés de circulation assez proches de celles observées en 2019 lors 
de la même période.  

Les observations montrent quôil nôy a pas eu dô®volution majeure des difficult®s par rapport ¨ ce qui a 
®t® ®crit dans lô®tude dôimpact en 2016, notamment depuis lôouverture dôAmazon et des premi¯res 
entreprises de la Tremblaie. 
 
Les points de circulation présentant les principales difficultés concernent le réseau de voies rapides 
(RN20, Francilienne) qui est en limite de capacité sur les principaux échanges ce qui a pour 
conséquence de charger des voiries parallèles et de créer des itinéraires de shunt. 
Les voiries d®partementales autour de lôEx. BA217 sont en limite de capacit® aux heures de pointe 
(RD312, RD31) et les carrefours dô®changes pr®sentent un fonctionnement charg® voire satur® aux 
heures de pointe. 
 
Le grand Rond-point à feux de Bondoufle « RD19/RD312 » qui présente une limite de capacité aux 
heures de pointe et qui verra sa charge augmenter suite ¨ lôam®nagement de la liaison Centre Essonne. 
Le traitement de cette intersection représente un enjeu important du secteur. 
 
Dans le p®rim¯tre op®rationnel, le territoire de lôEx. BA217 se trouve enferm® ¨ lôint®rieur dôun grand 
ring d®partemental et ne dispose dôun r®seau de voirie local connect® aux communes voisines. 
La morphologie du territoire présentant une urbanisation peu dense et le développement du secteur 
autour de la grande piste a permis de mettre en ®vidence les limites de lôoffre en transports en commun 
polarisée autour des gares du RER. 
 
Actuellement, le territoire de lôEx. BA217 et les zones dôactivit®s limitrophes ¨ lôint®rieure du grand ring 
génèrent un trafic équivalent à 1500 véh./heure en réception le matin et en émission le soir 
La part des déplacements en VP de la base est équivalente à celle du Plessis-Pâté (82% VP), soit 20% 
de plus que la moyenne du département 
Lôacc¯s VP au territoire de la base passe majoritairement par la RD19 nord (40%), la RD31 ¨ lôEst 
(20%), et le reste depuis les communes autour. 
50% des déplacements « domicile ï travail » vers le secteur de la base viennent depuis un rayon de -
10 km autour du secteur 
 
PISTES DE TRAVAIL A COURT TERME : 
 
A court terme, le projet de « Village urbain » au nord-ouest de la base intègre : 

Á La 1ère phase de d®veloppement de lôactivit® de TSF SUD g®n¯re jusquô¨ 2000 usagers pour le 
tournage de films 

Á Un hébergement ou hôtel (50 personnes), des activités économiques, de la formation, des 
commerces, des services de proximité et des espaces publics et jardin, soit 476 emplois 

Á Lôimplantation de la f®d®ration fran­aise de char ¨ voile (FFCV) 
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On propose des solutions dôaccessibilit® ¨ court terme au projet de village urbain : 

-  1er accès Č  Chemin latéral depuis le Rond-Point de lôIRBA vers la Rue Lat®co¯re  
Á Cette solution nécessite la requalification du chemin en 2x1 voies avec aménagement 
de la branche au droit du giratoire de lôIRBA 

-  2ème accès Č  Aménagement de la porte nord 
Á Lôam®nagement dôun acc¯s depuis la porte de nord d®di® aux transports collectifs et 

aux modes de déplacements actifs permet aux futurs habitants du grand parc de 
Bondoufle, situé à seulement 3 kilomètres, de se rendre sur le site en vélos, navettes 
et marche à pieds. 

Afin dôam®liorer les conditions dôaccessibilit® aux futurs habitants des logements des 
Charcoix du Plessis-P©t®, il est possible dô®tudier la possibilit® dôam®nager une 
passerelle de liaisons piétonnes et vélos au-dessus de la RD19  

 
Propositions de solutions dôaccessibilit®s tous modes et ¨ tr¯s court termes (¨ ®tudier) 

  

Accès 1 (Rue Latécoère)

Accès 3 (porte nord)

Dédiée aux bus
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3.4 (Page 25) "L'étude d'impact évoque brièvement les incidences sur la circulation liées à l'organisation 
de grands évènements sur le parc évènementiel (page 295) : lors du festival Download de 2018, qui 
avait accueilli plus de 100 000 personnes, les files d'attentes organisées à l'intérieur de la base avaient 
entraîné ponctuellement des problèmes en se prolongeant sur la D19 (page 295). Les autres moyens 
de transport éventuellement mis en place lors de ces évènements (navette par exemple) doivent être 
décrits." 

 
 
D'après la note de synthèse des résultats des études de circulation portant sur le 2ième Download 
festival en 2018 - CDVIA du 2 juillet 2020 
 
Lors du Download Festival, qui s'est déroulé du vendredi 15 juin au lundi 18 juin 2018, les accès à 
l'espace évènementiel sont représentés sur le schéma ci-dessous : 
 

 
Figure 8 : Localisation des accès à l'espace évènementiel (CDVIA)  
 

Á Deux accès VL (véhicules légers particuliers) 
-  Porte Nord (N) Č Accès provisoire en entrée/sortie depuis la RD312  
-  Porte Nord-Ouest (NO) Č  Accès provisoire en entrée/sortie uniquement en tourne-à-droite 

depuis la RD19 sud => nord. 
Á Un Accès de secours, PMR, officiels et techniciens : 

-  Porte Est existante depuis la ZA de la Tremblaie 
Á Un Accès pour les piétons, vélos, navettes et bus 

-  Echangeur de Brétigny/O => Rond-Point de lôIRBA => Chemin vers la Rue Latécoère 

 
Des navettes entre la gare RER C et lôentr®e Ouest (rond-point de lôIRBA) ont ®t® mises ¨ disposition 
des festivaliers par lôorganisateur pendant toute la dur®e de lô®v¯nement pour leur permettre de venir 
sur le site depuis la gare. Lôarriv®e des festivaliers a été assez étalée sur la journée. Un dispositif 
renforcé a été mis en place à la sortie des concerts de vendredi et de samedi soir minuit avec des 
fréquences plus importantes de navettes et RER. 

Accès de secours, officiels et 
techniciens

Deux accès depuis la D31/ D312 

Échangeur D19
(bus, navettes, modes 

doux et piétons)

Porte NO (VP)
RD19 sud => Nord (TàD)  

Porte N (VP)
RD312 - carrefour complet

Parking 
Navettes

RER

Festival Download 
(15-18 Juin 2018)

132 000 visiteurs
15 000 campeurs

La contrainte du site « Eurocontrol » 
ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

particuliers à passer par la porte Est pour 
des raisons de sécurité
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Pour rappel, le festival sôest d®roul® au mois de juin. Ceci a entra´n® un fort choix de d®placements en 
modes actifs (marche à pied et vélo). Le site est localisé à seulement 2,5 kilomètres de la gare et la 
majorité des festivaliers ont rejoint le Festival Download à pied. 
 
De l'observatoire de trafic mis en place pendant ce second festival Download (juin 2018) sont ressorties 
les conclusions suivantes : 
 

Á Les mesures dôexploitation mises en place et la campagne dôinformation en amont ont permis de 
diminuer le trafic habituel (hors festival) sur le réseau départemental autour de la base : RD19 et la 
RD312 : 
-  -20% le vendredi 
-  -25% le samedi après-midi 
-  -10% le lundi  

Á Fréquentation du festival aux heures de pointe de la circulation générale du secteur sud francilien : 
-  Heure de pointe du vendredi soir [17: 00,18:00] Č 300 véh./heure en entrée et 117 véh./heure 

en sortie 
-  Heure de pointe du samedi après-midi [15 :00,16:00] Č 1 000 véh./heure en entrée et 110 

véh./heure en sortie 
-  Heure de pointe du lundi soir [17:30,18:30] Č  650 véh./heure en entrée et 150 véh./heure en 

sortie 

Á R®partition des trafics entre les deux portes dôacc¯s en entr®e : 
-  Porte Nord-Ouest (RD19) : 80% 
-  Porte Nord (RD312) : 20% 
Ĕ Conséquence : la forte demande ¨ lôentr®e de la porte Nord-Ouest sur la RD19 entraine des 
files dôattente ¨ lôint®rieure de la base (stockage sur une seule file dôenviron 500 m¯tres). 
Ponctuellement, quand les files dôattente atteignent lôentr®e depuis la RD19, le poste de 
commandement résout le problème mais le temps nécessaire pour revenir à la situation 
normale est dôenviron İ heure. 

  
 

3.4 (Page 25) "En ce qui concerne l'impact de la ZAE des Casernes, l'étude d'impact ne fournit aucune 
information sur la route D317, qui desservira la ZAE et verra donc son trafic augmenter. Cette petite 
voie d'importance secondaire rejoint la route D117 au nord du bourg de Leudeville." 

 
Se reporter à la réponse faite au point 3.9 page 59. Des études préalables ont été lancées en septembre 
2020 pour définir un nouveau projet sur le site des Casernes. Ce projet fera l'objet d'une étude d'impact 
dans laquelle les incidences sur le trafic seront traitées. 
 
 
 

3.4 (Page 26) "Enfin, lô®tude dôimpact indique qu'un programme d'®tudes partenarial sur les 
problématiques de circulation a été engagé en 2019, sur un périmètre élargi. Un focus de cette étude 
sera dédié au projet d'aménagement de la Base 217. Elle précise que les premiers résultats, attendus 
courant 2020, pourront être intégrés à l'étude d'impact dans le cadre d'une future actualisation (pages 
284, 330). Il importe pour la MRAe dôexploiter sans tarder les r®sultats de cette ®tude et de les int®grer 
dans lô®tude dôimpact qui sera soumise ¨ lôenqu°te publique." 

 
A ce jour les résultats de lô®tude de circulation coordonn®e par le Conseil D®partemental et Cîur 
dôEssonne Agglom®ration ne sont pas connus et donc ne peuvent être exploités. Ils le seront dans le 
cadre de lôactualisation de lô®tude dôimpact qui interviendra en 2021-2022. 
 
 
 

3.4 (Page 26) "Aucun autre aménagement en faveur des cyclistes et des piétons n'est indiqué, ce qui 
est surprenant au regard des problématiques de circulation routière et de desserte en transports en 
commun observées sur le secteur. A minima, les cheminements cyclables envisagés sur le site doivent 
être décrits, ainsi que leur continuité avec les cheminements existants ou prévus hors site. 
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Compte tenu de l'ampleur du projet, et du d®calage dans le temps de la mise en îuvre ou de lôabandon 
de solutions envisagées initialement (téléphérique, navette), d'autres solutions de mobilité permettant 
de limiter la circulation automobile m®ritent pour la MRAe dô°tre ®galement ®tudi®es (covoiturage, 
autopartage...)." 

 
Une étude mobilité SAFEGE complémentaire menée en 2020 par la SPL AIR 217 et 
lôagglom®ration Cîur dôEssonne apporte un nouvel éclairage sur les besoins, les priorités et les 
solutions mobilités ¨ mettre en îuvre dans le court et moyen terme. 
 
Afin dôune part de compl®ter lô®tude en cours avec le D®partement de lôEssonne et Ile de France 
Mobilité, et dôautre part de porter ¨ connaissance de nouveaux ®l®ments sur les mobilités dans lô®tude 
dôimpact de la BASE 217, il a été mené courant 2020 une étude qui précise les besoins et les solutions 
mobilités ¨ partir dôentretien et de questionnaire auprès des entreprises et des salariés de la BASE 217 
et des secteurs à proximité sans modifier le schéma directeur déjà réalisé. 
 
ü Rappel du contexte  

 
La g®n®ration de d®placements en lien avec les activit®s de la Base 217 est aujourdôhui importante et 
va sôintensifier dans les ann®es ¨ venir. Des activit®s diverses sont pr®vues, g®n®rant des besoins tr¯s 
différents (horaires décalés, fluctuation des flux très importante selon les périodes, visiteurs, 
®v¯nementiel etc.). Aujourdôhui lôacc¯s ¨ la Base 217 repose principalement sur la voiture individuelle 
malgré le développement du réseau bus et RER.  
Pour d®finir une politique dôaccessibilit® et de desserte ¨ lô®chelle de la base, doit °tre pris en compte ¨ 
la fois ces besoins mais aussi les enjeux environnementaux et de développement durable de façon à 
proposer des solutions adapt®es, ®volutives et respectueuses de lôenvironnement.  
Lôam®lioration de lôaccessibilit® routi¯re et lôam®lioration de la desserte et de la connectivit® de la Base 
217 font d®j¨ lôobjet de r®flexions, men®es par Conseil D®partemental et Île-de-France Mobilités.  
 
ü L'étude 2020 solutions mobilités BASE 217  

 
SAFEGE a été missionné pour l'étude "Solutions mobilités de la BASE 217". Cette étude, lancée en mai 
2020, est organisée en deux phases. Une première phase de lô®tude, à travers des entretiens, des 
questionnaires et des analyses, vise à construire un diagnostic solide et partagé par les acteurs. Dans 
la seconde phase, seront élaborées des propositions et des solutions à engager à court terme pour 
r®pondre aux besoins identifi®s, avec une approche multimodale. Il sôagira aussi dôassurer la coh®rence 
avec les réflexions en cours sur les transports et la circulation routière.  
 
× Diagnostic 

 
Cette ®tude a d®marr® par la mise en îuvre dôun diagnostic réalisé à partir dôune enqu°te aupr¯s des 
entreprises et de questionnaire auprès des salari®s. En ce sens, elle nous permet dôune part, dôidentifier 
pr®cis®ment les besoins, y compris dans la p®riode de confinement sur lôensemble des d®placements, 
et dôautre part, de proposer des solutions mobilit®s tous modes. Ce diagnostic est consultable en annexe 
III. 

 
EXTRAIT DES ELEMENTS CLEFS DE LôETUDE SAFEGE 2020 

 

 
Des évolutions urbaines : un secteur ®largi en d®veloppement repr®sentant aujourdôhui 
environ 17 000 emplois (Base, Croix blanche, é). Les zones dôemplois de La Base 217 attirent 
des flux pendulaires importants pour le secteur Ouest IRBA / AMAZON et secteur Est avec  "La 
Tremblaie" en cours de d®veloppement. Les besoins ¨ lôOuest sont en partie satisfaits par les 
lignes 227 04/105A et B mais la partie Est présente un manque de desserte efficace. Dans le 
périmètre, plusieurs projets viendront générer de nouvelles demandes de déplacements : Les 
Charcoix, Val Vert, Grand Parc, Clause Bois Badeau et La Base 217.  
 
Pour la BASE 217 plusieurs séquences programmatiques sont inscrites dans le plan guide V2 : 
industries Cinéma, événementiel, les serres, le carré Nord et au sud Mermoz. Il faut noter une 
fluctuation des activités dans le temps avec des activités quotidiennes et exceptionnelles 
(événementiel, Cinéma) générant des volumes de trafic très variables. 
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Lôaccessibilit® et la desserte du site : Des conditions de circulation qui se dégradent au fil de 
lôeau, en particulier sur les voiries ceinturant La Base 217 : RD 19 / RD 312 / RD 31 ainsi que 
les carrefours. 
Un nouveau maillage routier est ¨ lô®tude avec le D®partement en ®vitant les coupures dans La 
Base, en conservant les pistes, en privil®giant une solution dôune nouvelle entrée Ouest avec 
le bus et en limitant et priorisant les branchements sur les voiries qui ceinturent La Base 217. 
La Base 217est aujourdôhui desservie principalement par le bus avec les lignes ex 18-05 (105 
A et 105 B) et 227 04 qui la relient au RER, mais avec un manque de régularité. 
On observe sur le RER C une ponctualité encourageante mais fragile avec un plan travaux 
depuis 2019 jusquô¨ 2022 qui va consolider la ponctualit® de la ligne. 
 
Une amélioration de la desserte de La Base 217 depuis novembre 2020 : la ligne 18-05 est 
scindée en deux branches pour plus de lisibilité (105 : A desserte directe de la Tremblaie/ 105 
B : desserte de La Tremblaie via Bondoufle) et des services partiels gare -CEV ont été 
organisés (ligne 105 A), pour mieux r®pondre aux besoins dôAMAZON. En complément, des 
navettes privées ont été mises en place par AMAZON sur la durée de la conjoncture sanitaire. 
 
Pour lôusage du V®lo, le plan v®lo fixe des orientations mais pour La Base 217, il nôy a 
aujourdôhui pas de continuité cyclable depuis Brétigny jusquô¨ la Tremblaie via la RD19, qui est 
par ailleurs un axe dangereux pour les cyclistes, pas dôoffre de vélo libre-service, et le problème 
de traversée sécurisée sous le RD 19 persiste. Dôautres initiatives en faveur de lô®comobilit® 
sont déjà présentes sur le territoire, découlant notamment du Plan Eco mobilité Départemental 
et de lôaction de lôAgglomération : autostop organisé par Rezo Pouce, aires de co-voiturage. A 
noter également la présence de quelques stations de location Véligo et un service de transports 
à la demande (TAD) organisé par lôAgglom®ration. 

 

 
LE DISPOSITIF DôENQUETE MIS EN PLACE ET LES RESULTATS : 

 

 
Des entretiens ont été réalisés avec des établissements présents sur La Base 217 : 
Eurocontrol / BK / TSF /FFCV / IRBA à travers 4 thématiques : caractéristiques de 
lô®tablissement, politique de mobilit®, observation sur lôaccessibilit® du site, attentes des 
acteurs. 
Les attentes sont les suivantes sur les 3 modes : 

- Modes actifs : amélioration des conditions (signalétiques et infrastructures) pour garantir la 
sécurité et la continuité. 

- Accessibilité routière : meilleure gestion des flux (VP et PL), signalétique, bornes de 
recharge. 

- Transport collectif : évolution de la desserte transports collectifs (TC), navette vers la gare 
RER, accessibilité PMR. 

 
Un questionnaire auprès des salariés sur 3 secteurs (Tremblaie Eurocontrol /Amazon Mermoz/ 
Irba) :  3 semaines dôenqu°te, 227 r®pondants. La voiture est à 68% le principal mode de 
déplacement. 11% ont modifié récemment leur mode de déplacement (volonté de changer et 
crise sanitaire). 
 
Extrait des commentaires concernant le changement récent des pratiques de déplacements 
:  " arrêt de prendre les TC et télétravail, usage du vélo électrique si piste cyclable, voiture plus 
s®curitaire, é  ". 
 
Pour la voiture, mode plus rapide par rapport ¨ lôoffre insuffisante de desserte TC. 
 
Pour le covoiturage, 25% le pratique de façon régulière ou occasionnelle mais il manque un 
outil fiable de mise en relation et une solution pour garantir le retour en cas dôemp°chement du 
conducteur. 
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Pour les transports collectifs :  29% les utilise ï 48% des utilisateurs sont "captifs" : ils nôont pas 
de voiture ¨ disposition ou nôont pas le permis. La difficulté principale identifiée sont les retards 
récurrents. 
 
Pour les modes actifs, 14% pratiquent la marche ou le vélo ; 1/3 des usagers serait prêt à 
adopter le vélo mais 3 facteurs les en empêchent : manque dôam®nagement s®curis®, sentiment 
dôinsécurité et météo. La priorité dôaction identifiée reste les aménagements sécurisés et la 
possibilité de rentrer avec un autre mode. 
 
Sur le télétravail, 51% le pratique et pour 36% des répondants, le développement de nouvelle 
organisation de travail est une priorité. 
 
Sur les mesures et priorit®s dôactions ¨ mener pour les salari®s : 

- 59% am®liorer lôoffre de transports collectifs (TC)  

- 46% améliorer les trottoirs et les cheminements cyclables. 
 
Autres propositions ou commentaires des salariés : Traverser La Base 217 en vélo, développer 
application covoiturage, aide et infrastructures (bornes,) pour véhicule propres (GNV, 
®lectrique, é) 
 
Particularités par secteurs : 

- AMAZON MERMOZ : covoiturage davantage utilisé, utilisateurs captifs du TC, 

- IRBA : vélo le plus utilisé avec 18% de pratiquants, et forte demande sur le covoiturage. 

- TREMBLAIE EUROCONTROL : secteur le plus enclin à adopter le TC et le vélo si les 
itinéraires sont sécurisés. 

 
Il est ressorti de la phase diagnostic les éléments suivants : 
 

- La mise en place du plan vélo de 2020 permet de proposer des itinéraires vélo efficaces pour 
se rendre à la Base 217 mais le maillage nôest pas encore complet et des besoins de 
sécurisation sont identifiés, notamment pour la traversée de la RD19 

- Le cheminement piéton est peu adapté aux abords de la Base en venant de la gare de Brétigny 
- A proximité de la Base, pr®sence dôaires de covoiturage et dôarr°ts dôautostop organis® 
- Des travaux de rénovation pour les deux lignes de RER qui gagnent en robustesse et fiabilité 

; peu ou pas de renforcement de fréquence 
- Deux lignes de bus qui desservent directement lôentr®e de la BASE 217 en la reliant à la gare 

de Brétigny avec une fréquence de passage de 15 minutes mais les usagers doivent encore 
marcher pour acc®der aux sites dôaffectation. La desserte de la Tremblaie depuis Br®tigny est 
moins performante et fiable (fréquence, congestion sur la RD19) 

- Une seule ligne entre le RER D et la Tremblaie, fréquence faible et temps de trajet long. 
  
Les attentes formulées lors de lôenqu°te men®e aupr¯s des usagers peuvent se r®sumer de la façon 
suivante (extrait du diagnostic SAFEGE) : 
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× Plan dôactions ï solutions mobilités Base 217  

 
Les pistes dôactions envisag®es ¨ ce stade de lô®tude men®e par SAFEGE sont synthétisées dans le 
tableau ci-après. 
 

Figure 9 : Synth¯se des pistes dôaction envisag®es (SAFEGE)  
 
A partir du diagnostic et des besoins identifi®s dans lô®tude, il est propos® les actions suivantes à court 
terme : 
 

 

- Bus : Desserte de la Base 217 et du Cinéma par la modification et lôam®lioration dôune ligne 
existante reliant le RER C, la BASE 217 par la rue Latécoère et le secteur Tremblaie. Cette 
desserte sera évolutive au regard du développement de la Base et permettra un gain de 
temps et régularité vers la Tremblaie en évitant la RD 19. 

- Vélo : Cr®ation dôabris s®curis®s interne ¨ la BASE 217 et connect®s aux itin®raires 
cyclables et de la rue Latécoère, au bénéfice des usagers de la BASE 217 ainsi que du 
public lors de p®riode dôouverture de la BASE 217. Permettre la traversée du RD19 et se 
coordonner avec les plan vélo de lôAgglom®ration, du Département et de Grand Paris Sud 
pour proposer un maillage pertinent de la base en vélo. 

- Co-voiturage : N®gociation du projet dô®laboration dôune plateforme avec un ou des 
acteurs ®conomiques majeur (Amazon, é) 

- VLS : Faisabilité économique vélo ou trottinette électrique interne à la BASE 217 menant 
sur une expérimentation et/ou une délégation de service publique (DSP). 

 
 
Par ailleurs, il est important de souligner que sur le moyen et long terme un transport structurant reliant 
les RER C et D devra °tre mis en îuvre afin de desservir lôensemble du secteur Sud Francilien en 
développement. 
 
Les solutions dôaccessibilit® et dôorganisation des modes doux envisagées à ce stade du projet 
sont représentées sur la figure 10 page suivante. 
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Figure 10 : Accessibilité et modes doux (AUC) 


